
 

La Loi Carrez du 18/12/1996 impose au 
vendeur d’indiquer et de garantir la surface 
privative de son lot de copropriété dans les 
avant-contrats et contrats de vente. 
 
 

 
 
 

 

 

Cette attestation doit être effectuée avant la mise 

en vente du bien afin de bien en déterminer le prix. 
 

Afin de vous garantir la conformité avec la loi, les 

experts DEFIM qui réalisent votre attestation de 

superficies sont tous des professionnels du 

mesurage : expert, métreur, géomètre. 

 

De vente à vente 

Loi carrez 

 


